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Le circuitLe circuit  

SaintSaint--Augustin Augustin   

de de   

Desmaures et Desmaures et   

son chemin du Royson chemin du Roy  

La seigneurie de 

Maur 

Deux hypothèses expli-

quent ce nom. Il rappelle 

le prénom  du  gouverneur 

de la Nouvelle-France Au-

gustin de Saffray de Mé-

zy. La deuxième  vient du 

propriétaire de la seigneu-

rie au moment de la fon-

dation de la paroisse, soit 

Paul Augustin Juchereau 

sieur de Maur.  

C’est Jean Juchereau sieur de 

Maur et ses descendants  qui 

ont été propriétaires de la sei-

gneurie de Maur de 1647 jus-

qu'à 1734. C’est le gouverneur 

de Montmagny qui lui a concé-

dé cette seigneurie. L’érection 

de la paroisse s’est fait en 1691 .  

La seigneurie de Maur est l’une 

des 250 seigneuries attribuées 

près su fleuve sous le Régime 

Français. 

À partir de 1734, ce sont les Au-

gustines qui deviennent les 

propriétaires de la seigneurie. 

C’est vers 1663 que les premiers 

censitaires se sont installés sur 

les terres de la seigneurie. 

Les photos ou images sont tirées des sites 

Internet de la Société d’histoire de St-

Augustin de Desmaures 



Le chemin du Roy 
La  famille  Racette 

La ferme Racette est située sur le 

chemin du Roy depuis 1678. C’est 

là que Jean Rasset a établi sa 

ferme. En 1681, on dit qu’il avait 

un fusil, une vache et six arpents 

de terre cultivée. L’ancête des Ra-

cette est arrivé en Amérique en 

1664. 

 

Les filles du Roy 

Les églises 

En 1706, le conseil souverain  

de la Nouvelle-France prend 

la décision de construire une 

route qui longera le fleuve 

St-Laurent nommé: le che-

min du Roy.  

Le  grand voyer  est celui qui 

a géré la construction du che-

min du Roy. Le che-

min du  Roy  relie 

Québec à Montréal. 

Le chemin du Roy mesure 

7,4 m de  largeur et fait 280 

m de longueur  en 1737. 

Plus de dix-sept filles du Roy se 

sont  établies dans la seigneurie 

de De Maur avec leur mari.  Le 

Roy donnait une dot aux filles qui 

quittaient vers la 

Nouvelle-France. 

C’est  ainsi que de 

1663 à 1673, près 

de 800 femmes 

viennent s’établir 

sur les rives du 

Saint-Laurent  

entre Québec et 

Montréal.  

La paroisse catholique  est 

fondée en 1691. Le cœur de la 

seigneurie se situe sur  le  

bord  du  fleuve puisque  c’est 

là que les habitants de la sei-

gneurie de Maur  construisent  

une chapelle de bois en 1694. 

Une autre, en pierre, va la 

remplacer à l’Anse-à-Maheu 

en 1723. 

En 1816, une troisième église, 

l’église actuelle, est inaugurée  

à  environ 2 km plus au nord 

près de la nouvelle route sur 

le 2e rang qui deviendra la 

route 138.  


